
La demande de participation aux frais de Mutuelle Santé labellisée permet une prise en
charge partielle de vos cotisations de mutuelle santé sous certaines conditions.

Retrouvez les règlements, conditions, types d'offres et informations détaillées sur la page intranet
en cliquant sur: Mutuelles et prévoyance maintien de salaire

  1. Sélectionner votre Service/Direction dans la liste déroulante

  2. Indiquer le nom de votre organisme de mutuelle 

  3. Indiquer le Montant mensuel de votre adhésion

  4. Cocher la case Oui ou Non, afin d'indiquer si votre conjoint est rattaché à votre
mutuelle

  5. Cocher la case Oui ou Non, afin d'indiquer si vos enfants sont rattachés à votre
mutuelle

  6. Cocher la case afin d'indiquer comment s'effectue votre prélèvement actuel

  7. Déposer les documents justifiants votre situation, principalement votre
attestation de mutuelle labellisée précisant les bénéficiaires et le montant mensuel (ou
annuel) de l'adhésion

  8. Indiquer la Date de fin de prise en compte du document

  9. Cocher la case sur l'exactitude de vos renseignements

  10. Cocher la case et préciser si vous connaissez votre gestionnaire de carrière

  11. Cliquer sur Soumettre pour valider votre demande

Mutuelle Santé

Remplissez facilement la demande de prise en charge de votre
Mutuelle Santé en suivant ce tutoriel:

Si vous cocher Oui, la liste des gestionnaires s'affichera et vous devrez sélectionner le
votre

https://intranet.vincennes.fr/jcms/pvi_15290/les-mutuelles-le-maintien-de-salaire-les-retraites-complementaires
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